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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Le juge administratif est informé sans délai par le médecin de cette demande de report. Il en 
vérifie la motivation pour s’assurer qu’il ne s’agit pas d’un changement de volonté de la personne. 
Si c’est le cas, alors il interdit l’administration de toute substance létale à la personne dans un délai 
ne pouvant être inférieur à 3 ans. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le rôle du juge est nécessaire dans une telle procédure, pour valider la procédure et garantie les 
libertés fondamentales de la personne et éviter toute dérive.


